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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique familiale
Question écrite n° 57968

Texte de la question

M. Jean-Sébastien Vialatte attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la famille
et la politique familiale. Le Manifeste pour la famille et pour l'enfant, issu de nombreuses consultations menées
pendant plusieurs mois par le Grenelle de la famille, pose un certain nombre de principes et formule des
propositions afin de promouvoir la famille et protéger l'enfant. Au nombre de ces idées, il suggère de mettre en
place au Parlement une délégation permanente pour la famille et les droits de l'enfant (proposition 1.2) C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle entend prendre afin de mettre en œuvre
cette proposition et ainsi aider à un meilleur épanouissement de la famille et des enfants.
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